
Qui peut soumettre des commentaires sur un projet de
restructuration avant l'assemblée des actionnaires ?

Réponse courte

La délégation du personnel est l'organe principal légalement habilité à soumettre des commentaires sur un projet

de restructuration avant l'assemblée des actionnaires. Ce droit s'exerce obligatoirement lorsque le projet impacte

l'emploi, l'organisation ou les conditions de travail, avec un délai minimum de consultation de 15 jours (Art. L.414-3).

Définition

La consultation préalable sur un projet de restructuration est une procédure légale obligatoire pendant laquelle

l'employeur doit informer et recueillir l'avis des représentants du personnel avant toute décision définitive de

l'assemblée des actionnaires. Cette procédure est régie par les articles L.414-1 et suivants du Code du travail

luxembourgeois.

La consultation vise à garantir l'expression collective des salariés sur les décisions susceptibles d'affecter

substantiellement leurs conditions d'emploi ou de travail. Elle s'inscrit dans le cadre plus large du dialogue social

obligatoire.

Conditions d’exercice

Les conditions légales d'exercice du droit de consultation sont :

Une délégation du personnel régulièrement élue selon l'article L.411-1

Un projet de restructuration ayant un impact significatif sur l'emploi ou l'organisation

Une information préalable complète et écrite fournie par l'employeur

Un délai suffisant d'analyse (minimum 15 jours) avant l'assemblée

La traçabilité documentée des échanges

Dans les entreprises de 150 salariés et plus, le comité mixte dispose également d'un droit de consultation (Art. L.423-

2).

Modalités pratiques

L'employeur doit :
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Transmettre un dossier écrit détaillant le projet (motifs, impacts, calendrier)

Organiser une réunion formelle de présentation avec la délégation

Accorder un délai d'analyse minimum de 15 jours ouvrables

Répondre par écrit aux observations reçues

Documenter l'ensemble des échanges par procès-verbal

La délégation peut solliciter l'assistance d'experts selon l'article L.412-2.

Pratiques et recommandations

Pour une consultation efficace et conforme :

Anticiper les délais légaux incompressibles

Fournir une documentation claire et exhaustive

Organiser plusieurs réunions d'échange si nécessaire

Assurer la confidentialité des informations sensibles

Conserver tous les écrits et procès-verbaux

Respecter strictement l'égalité de traitement

Cadre juridique

Art. L.411-1 : Constitution de la délégation du personnel

Art. L.414-1 à L.414-15 : Information et consultation obligatoire

Art. L.412-2 : Recours aux experts

Art. L.423-2 : Attributions du comité mixte

Art. L.425-1 à L.425-4 : Comité d'entreprise européen

Art. L.166-2 : Procédure spécifique en cas de licenciement collectif

Le non-respect de la procédure de consultation préalable peut entraîner la nullité des décisions prises en assemblée et des

sanctions pénales pour l'employeur (Art. L.417-4). Une attention particulière doit être portée au respect des délais et à la

documentation exhaustive des échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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